
 

 

 

 

 

 

AXA France IARD, atteste que :
SAS  COWORKEES 
LES PAPETERIES 
25 AV DE LA REPUBLIQUE 
CRAN GEVRIER 
74960 ANNECY 
 
 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10011989004 ayant pris effet le 04/09/2017 garantissant les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités 
suivantes 
 
 
Activité n°1 :  
 Conception, exploitation et maintenance de type marketplace, permettant la mise en relation de   FREELANCE et 
d’ENTREPRISES à la recherche de compétences principalement dans les domaines : informatique, conseil, conseil 
en ressources humaines et en recrutement, communication, web, marketing et évènementiel.  
 
 
Activité n ° 2 :   
Missions réalisées dans le cadre de la plateforme COWORKEES de type marketplace, permettant la mise en relation 
de FREELANCE et d’ENTREPRISES à la recherche de compétences principalement dans les domaines : 
informatique, conseil, conseil en ressources humaines et en recrutement, communication, web, marketing et 
évènementiel.   
 
Les principales missions réalisées dans le domaine informatique sont du type :  
développeur,  intégrateur,  web designers, consultant, rédacteur,  traducteur, ingénieur, community managers, 
chef de projet produit , administration web, développement web et mobile, analyste, artistique, créatif 
(graphiste, illustrateur, photographe, vidéaste).   
 
 
La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 

Votre Assurance 

Vos références : 

MME MIEGE MM VULLIET ET ORENGO 
25 ROUTE DE NANFRAY 
CRAN GEVRIER 
74960 ANNECY 
Tél : 0450234458 
Email : AGENCE.MVO@AXA.FR 
Portefeuille : 0074009344 

AGENT 

Contrat n° 10011989004 
Client n° 2963165504 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2023 au 01/01/2024 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 
 

Fait à ANNECY le 16 janvier 2023 
Pour la société : 

 
Montant des garanties 

 
NATURE DES GARANTIES LIMITES DES GARANTIES 

Tous dommages corporels, matériels  et 
immatériels consécutifs confondus 
(autres que ceux visés au paragraphe « Autres 
garanties » ci-après) 

9.000.000 €  par année 

d’assurance 

Dont : 

• Dommages corporels 
 

Dommages matériels et immatériels 
consécutifs confondus   

9.000.000 € par année 

d’assurance 

1.200.000 € par sinistre 

Autres garanties :   

Atteinte accidentelle à l’environnement (tous 

dommages confondus) (article 3.1 des conditions 

générales)  

750.000 € par année d’assurance 

Dommages immatériels non consécutifs  (selon 

extension aux conditions particulières) y c. 

dommages résultant d’une atteinte à la 

propriété intellectuelle 

500 000 € par année d'assurance  

Dommages aux biens confiés 
 (selon  extension aux conditions particulières) y. c. 
frais de reconstitution de documents/ médias 
confiés  

150.000 € par sinistre 

Pack Cyber-risques 
• Dommages résultant d’une atteinte 

logique (tous dommages confondus, selon 
extension aux conditions particulières) y c. Frais 
de reconstitution de documents et médias 
confiés 

• frais de notification 
• frais d’expertise et de défense & de 

protection de l’image 

100.000 € par année d’assurance 

dont 

 

35 000 € par année 

d’assurance 

15 000 € année d’assurance 

Responsabilité environnementale 35 000 € par année d’assurance 

 


